
PROCES.VERBAL

CONSEII MUNICIPAT

DU 28 AVRtt 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le vingt-huit avril, les membres du Conseil Municipal de la Commune de SAINT
AMAND SUR SEVRE, d0ment convoquds, se sont rdunis en session ordinaire i 18h30, i la Mairie de SAINT

AMAND SUR SEVRE, sous la Presidence de Madame Sylvie BAZANTAY, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 22 awil2025.

PRESENTS: Mme BAZANTAY Sylvie, Maire, Mr BOISSONNOT And16, Mme BOURASSEAU Natacha, Mr
CHAILLOU Laurent, Mr DRAPEAU Antoine, Mme HERAULT B6atrice, Mr HUVEUN Benjamin, Mme HUVELIN

Sylvia, Mme MURZEAU Loren, Mr REVAUD Mickadl, Mme SOULARD Anne, Mme TURPEAU Danick.

ABSENTS EXCUSES : Mr BERNARD Christian (qui a donnd procuration i Mme BAZANTAY Sylvie), Mr COUTANT

Mathieu (qui a donn6 procuration a Mr REVAUD Mickael), Mme ECHASSERIAU Viviane (qui a donn6
procuration i Mr BOISSONNOT And16)

Mme HEMUTT B6atrice a 6t6 6lue secr6taire de sdance, conformdment ) l'article 1.2121-15 du Code des

Collectivit€s Territoriales.

ORDRE DU JOUR :

1) D6cisions du Maire prises dans le cadre des ddl6gations.
2) Construction d'une salle multi-activitds :Avenants aux march6s de travaux.
3) Avis sur demande d'autorisation environnementale ddpos6e par la 5t6 BIOPOMMERIA portant sur la

modification de l'autorisation d'exploiter une unit6 de methanisation i Sdvremont et l'adualisation du plan

d'6pandage.
4) Location de la salle du foyer des ieunes.
5) Education Musicale en Milieu Scolaire (EMMS) - Ann6e 202512026: Determination du nombre d'heures.
6) Acquisition d'un v6hicule.
7) Adh6sion au dispositif de traitement et de gestion d€s dossiers de demande d'allocations de ch6mage du

centre de gestion des Deux-Sivres.
8) Demande de subvention aupr6s du ConseilD6partementaldes Deux-SCvres pour la restauration de registres

d'Etat-Civil.
9) Demande subvention auprds de l'Agence Nationale du Sport (A.N.S.) pour le projet de terrain multisports.
10) Conventions relatives i l'utilisation et l'animation d'6quipements sportifs (projet terrain multisports).
11) Bibliothdque : Demande de subvention auprds du Conseil D6partemental des Deux-SCvres dans le cadre de

l'aide i l'6quipement mobilier et informatique des bibliothEques.

12) Questions diverses.

du procds-verbal de la seance du 7 avril2025 et d6signation du secr6taire de s6ance.

Le procds-verbal de la r6union du 7 avril2025 est approuv6 i l'unanimit6.
Mme E6atrice HEMULT est ilue secrEtaire de s6ance, conform6ment i l'article 1.2121-15 du Code des

Collectivitds Territoriales.

D6cisions dans le cadre des d6l6gations.

Mme le Maire informe les membres du conseil municipal des d6cisions prises en application de l'article L

2722-22 du Code G6ndral des Collectivit6s Territoriales.

%**^*,



DETEGATION REIATIVE A TA PASSATION DE MARCHES PUBLICS INFERIEURS A 15 OOO € HT :

F D6cision n" 2025{25 du 07/04/2025 :

Remplacement piOces chaudidre stade
Ets BOISSINOT Michel (Maul6on - 79700) : 539,18 € TTC (449,35 € HT)

> D6cision n" 2025{26 du 10/04/2025 :
Achat de ganivelles en bois (barri6res girondines) pour espace vert salle multi-irctivit6s
Ets EKO BOIS (Le Pin - 79140) : 301,97 € TTC (251,64 € HT)

> Decision n" 2025427 du 2410412025 |
Achat tapis pour diff6rents b6timents communaux
Ets ISBA France (Sees - 61500) : 3 713,15 € TTC (3 094,30 € HT)

! D6cision n" 2025{28 du 24104/2025 :
R6alisation d'un panneau denomination pour salle multi-activites
DL SYSTEM (Les Herbiers - 855000) : 189,00 € TTC (157,50 € HT)

> D6cision n' 2025{29 du 25104/2025 :

R6paration plancher 69lise
Ets MENARD Mikadl (St Amand sur Sdvre - 79700) : 826,56 € TTC (688,80 € HTI

DELEGATION RETATIVE AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN

Arret6s de renonciation a exercer le Droit de Pr6emption Urbain

Arr0t6 n" 2025-04-015 du 16/04/2025 : Bien situ6 dans le Chemin Creux, cadaritr6 section BC n" 644

DEtIBERATION N'2025{23 : Construction d'une salle multi-activitds : Avenants aux march6s de travaux
(lots 1, 2, 3, 9,10,121

Consid6rant la delib6ration n" 2024-077 du 4 mars 2024 relative d l'attribution d 3s march6s de travaux pour la

construction d'une salle multi-activit6s,

Considdrant la ddlib6ration n" 2024-O3l du 27 mai 2024 relative i l'attribution des marchds de travaux pour
les lots 4a et 4b pour la construction d'une salle multi-activites,

Considdrant que des modifications et des travaux supplementaires rendus nec(:ssaires pour la r6alisation de
l'op6ration de construction doivent 0tre rdalis6s pour certains lots :

- Lot 1 (Terrassement - VRD - Esoaces verts) : Agrandissement de la cour arriCre, modification du
rev6tement des voiries, ajout d'un portillon

- Lot 2 (Gros (Euvre - Ddmolition) : Moins-value impermdabilisation des parois enterrees sur longrines, et
plus-value sur la mise d'une 6tanch6itd

- Lot 3 (Menuiserie bois) : Plus et moins-value habillages horizontaux.
- Lot 9 (Carrelage - Faience) : Plus-value carrelage et moins-value faience
- Lot 10 (Revetements de sols souDles) : Moins-value moquette Flotex et plus-value revotement PVC.

- Lot 12 (Electricit6) :Alimentation lave-vaisselle

ll en r6sulte les avenants suivants d approuver :



Lot Entreprise Motif avenant
Montant
avenant

Montant
march6 initial

Montant march6
apres avenant(s)

Lot 1
ferrassement

_VRD_

Espaces verts)

ESTP

(Les Epesses)

Avenant 2

Agrandissement de
la cour arridre,
modification du
revetement des

voiries, ajout d'u n
portillon

+ 823,50 € HT

+ 988,20 € TTC

lsoit+2,46%/
march6 initial)

33 s26,76 € HT

40 232,11 € rrc

Montant apras
avenantlet2:
42 465,43 € HT

50 958,52 € TTC

Lot 2
Gros euvre -
d6molition

RANTIERE

BATIMENT
(sdvremont)

Avenant 2:
Moins-value

imperm6abilisation des
parois enterr6es sur

longrines et plus-value

sur la mise d'une
6tanch€it6

-4000.29€HT
-4800,35€TTC

lsoit- 4,32 % /
march6 initial)

92 637 ,85 € Hr
111 155,42 € TTC

Montant apres
avenant 1et 2

100 526,91 € HT

120 632,29 € TTC

Lot 3
Cha rpente

bois

BERTHELOT

MENUISERIE
(Bressuire)

Avenant 1 :

Plus et moins-va lue

habillages horizontaux

7 986,22 €
HT

9 583,46 €
TTC

(soit - 23,20
o/o / marchi

initial)

34 427 ,72 € Hr
41, 31,3,26 € rrc

26 441,50 € HT

31 729,80 € ttc

Lot 9
Carrelage -

Faience

CARON

CARRELAGE

(Le BoLrpdre)

Avenant 1 :

Plus et moins-value
carrelage

+ 376,15 € HT

+ 451,38 € TTC

\soit +2,37 % /
ma rch6 in itia l)

15 850,00 € HT

19 020,00 € TTC

16 226,15 € HT

19 471,38 € TTC

Lot 10

RevCtement
sols souples

MERI,ET

DECO

(Cerizay)

Avenant 1:
Plus et moins-va lues -
pose sol PVC au lieu de

moquette

- 787,72 € Hr
- 938,06 € TTC

(soit-9,78% /
march6 initial)

7 996,80 € HT

9 596,16 € TTC

7 215,08 € HT

8 658,10 € TTC

Lot 12

Electricit6

BOtSSTNOT

Michel

{Maul60n)

Avenant 3:
Alimentation lave-

vaisselle

+ 749,47 €Hf
+ 179,36 € TTC

lsoft +0,41. % /
march6 initial)

35 77L,OO € Hr
44 r25,20 €rrc

Montant apras
avenant 1,2 et 3
39 365,74 € HT

47 240,09 €IrC

Aprds en avoir d6lib616, le conseil municipal, i l'unanimite des votants :

- APPROUVE les avenants susvisds pour la construction d'une salle m u lti-activites, comme presente ci-dessus,

- AUTORISE Mme le Maire i signer toutes les pidces ndcessaires i ce dossier,

- DIT que les credits ndcessaires d la d6pense seront inscrits au Budget Communal, chapitre 21.

DEUBERATION N' 2025{24: Avis du conseil municipal sur l'enqu6te publique relative i la demande
pr6sent6e par la SAS BIOPOMMERIA en vue d'obtenir l'autorisation environnementale de modification de
son autorisation d'exploiter une unit€ de m6thanisation ) Sivremont et l'actualisation du plan
d'6pandage.

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles 1.123-1. d 1.123-18 et R.123-l i R.723-27 ;

Vu l'arr6te n'2025-DCPATE-79 portant ouverture de l'enquete publique relative i la demande pr6sent6e
par la SAS BIOPOMMERIA en vue d'obtenir l'autorisation environnementale de modification de son
autorisation d'exploiter une unit6 de m6thanisation i Sdvremont et l'actualisation du plan d'6pandage des
digestats;



Vu la demande au titre des installations class6es par la protection de l'environni-'ment, present6e par la SAS

BIOPOMMERIA, dont le sidge social est situ6 ZAC des champs de Lescaze e F,oquefort, en vue d'obtenir
l'autorisation enviro n nementa le de modification de son autorisation d'exploiter une unite de m6thanisation
i Sdvremont et l'actualisation du plan d'dpandage des digestats;

Vu l'avis d6libe16 de l'Autorit6 environ neme nta le sur la modification de l'unit6 d€ m6thanisation de la societ6
BioPommeria d Sdvremont (85)

Vu le rapport de mise i consultation du public de I'inspection des installations class€es du 15 octobre 2024;

Vu la d6cision n"E24000210/85 du 19 d6cembre 2024, du president du tribunal ,rdministratif de Nantes ;

Une enqu€te publique a eu lieu du 24 ma's 2025 au 22 avril 2025 inclus au suj()t de la demande pr6sent6e
par la SAS BIOPOMMERIA en vue d'obtenir l'autorisataon environnementale de modification de son

autorisation d'exploiter une unit6 de m6thanisation ) Sdvremont (85) et l'actua isation du plan d'6pandage.
La methanisation, ou digestion ana6robie, est un processus biologique de ddgradation de la matidre
organique en l'absence d'oxygdne. La m6thanisation a pour principal effet de produire du biogaz qui est
principalement compos6 d'un gaz combustible appel6 methane, et de dioxyde de carbone, gaz inerte ainsi
que de la matidre organique partiellement d6gradde appe16 ( digestat )). C'est un proc6d6 qui conserve les

616ments fertilisants (azote, phosphore et potasse) que l'on retrouve dans le digestat. La soci6t6
BioPommeria optimise cette rdaction naturelle au sein d'un reacteur, appel6 digesteur. Le biogaz produit est
ensuite 6purd. Aprds dpuration, il est de qualit6 identique au gaz naturel. ll peut ainsi 6tre valorise par
injection directe dans le r6seau. A la diff6rence du gaz naturel, quiest extrait cornme le p6trole de gisements
fossiles, le biogaz produit par la m6thanisation de ddchets organiques est une forme d'6nergie renouvelable.
Cette logique de valorisation s'oppose i celle de l'6limination et s'inscrit dan:; la ligne du recyclage de la
matiCre. Une partie du digestat brut produit subit une s6paration de phase pour 6tre transforme en digestat
solide et en digestat liquide. Le digestat solide est valoris6 en compostage ou en 6pandage. Les digestats
bruts et liquides sont valoris6s en 6pandage sur les parcelles agricoles du territoire.
La soci6td BioPommeria, en lien avec les acteurs locaux, a developp6 le projet,le cr6ation d'une unit6 de
m6thanisation d la Pommeraie sur Sdvre sur la commune de Sdvremont (85). Le:; principaux ob.iectifs de ce
projet sont les suivants :

. Offrir une solution de valorisation locale aux sous-produits agricoles et agro-a imentaires du territoire;

. Produire de l'€nergie renouvelable, sous forme de biomdthane qui sera injectr! dans le reseau ;

. Produire un engrais organique, le digestat pour la fertilisation des culturt:s en substitution d'achat
d'engrais chimiques.

Le site BioPommeria a 6t6 mis en service en 2020, il a alors une capacit6 de 1:raitement de 67 500 t/an
d'intrants d'origine agricole et d'industries agro-alimentaires. Puis par un porter d connaissance a demand6
une augmentation du tonnage d'intrants i 78 000 T/an en 2023 Les modifications pr6sent6es ci-dessous
ont pour but d'optimiser le fonctionnement de l'installation.

L. Modifications du site : augmentation capacit6 traitement i 85 000 T/an NP 26/0312025 L9

2. Modification de certains ouvrages / 6quipements: rdgularisation des modifications r6alis6es i la mise
en service : extension betiment 16ception, cuve propane, torchdre

3. Ajout de panneaux photovoltaiques (validd par donn6 acte en 2023).
4. Augmentation du plan d'6pandage : + 2018 ha de surfaces potentiellement 6pandables (5416 ha SPE

dans le PE mis e jour) ;48 agriculteurs et 38 communes dans les d6partemelts 85-79-49.

Dans le cadre des activit6s de la SAS BIOPOMMERIA, des parcelles situdes sur lir commune de SAINT AMAND
SUR SEVRE sont concerndes par le plan d'6pandage depuis le d6but de l'activitd, de nouvelles parcelles seront
concern6es par l'actualisation du plan d'6pandage (sur le Grand Puy Loup, La Goderandidre et la Bicoulidre).
Le conseil municipal est invit6 i donner un avis i la demande pr6sent6e par la SAS BIOPOMMERIA en vue
d'obtenir l'autorisation environnementale de modification de son autorisaton d'exploiter une unitd de

mdthanisation a Sdvremont et l'actualisation du plan d'6pandage des digestats I



Aprds en avoir d6lib6r6, le conseil municipal, a l'unanimit6 des votants :

- Consideront que cette outorisation occosionnerqit une ougmentotion du ftux de vdhicules lourds dqns la
commune ;
- Considiront que le passoge de ces vehicules dons le centre-bourq devant l'6cole, l'occueil periscoloire, le

complexe sportif, lo solle des f€tes pose des probldmes de securite pour les usoqers de ces sites et pour les
hobitonts ;

- Considiront les dommoges caus€s sur lo voirie por lo circulotion de vehicules o gros tonnoge ;
- Consideront que les inlrdstructures routidres sont inodopftes (routes dtroites) ;
- Considdront les interrogotions quont ou bdnifice environnementol qdnerd por le d€veloppement de cette
dctivite;
EMET UN AVIS DEFAVOMBLE d la demande pr6sent€e par la SAS BIOPOMMERIA en vue d'obtenir
l'autorisation environnementale de modification de son autorisation d'exploiter une unit6 de m6thanisation i
Sdvremont et l'actualisation du plan d'dpandage des digestats.

DEUBfRATIoN N' 2025-025 : Location de la salle du foyer des ,eunes.

Mme le Maire expose que Mme Noelle BIENAIME, gdrante du Cocon de Noelle sis 4 impasse de la Scierie ) St

Amand sur Sdvre, souhaite louer la salle du foyer des jeunes pour certaines de ses activit6s li6es au bien-6tre.

Mme le Maire propose, en cas d'accord, de fixer un tarif par demi-journee de location et de signer une
convention de location avec Mme Nodlle Bienaimd repr6sentant le Cocon de No6lle.

Aprds en avoir d6libere, le conseil municipal, i l'unanimite des votants :

- AUTORISE la location de la salle du foyer des jeunes sise rue de la Poste au Cocon de Nodlle et AUTORISE

Mme le Maire i signer la convention correspondante qui sera 6tablie pour une dur6e de 1an i compter du 1"'

mai 2025.iusqu'au 30 avril 2026.
- DECIDE de fixer i :

. 20 € la demijournee du 1"'mai au 30 septembre
o 30 € Ia demi-journ6e du 1"'octobre au 30 avril.
- PRECISE qu'un titre de recettes unique sera 6mis i la fin de la p6riode de location soit e partir du 1" mai
2026, ou avant si rdsiliation de la convention, sur la base d'un 6tat r6capitulatif des locations effectivement
r€alisees.
- PRECISE que la priorit6 sera donn6e au foyer des jeunes.

DEtIBE]IATION N'2025-026: Education Musicale en Milieu Scolaire (EMMS) -Ann6e 2025/2025 :

D6termination du nombre d'heures.

Mme le Maire expose que l'Agglom6ration du Bocage Bressuirais, par ie biais de son Conservatoire de Musique,
propose aux 6coles qui le souhaitent, et aprds accord du Conseil Municipal, un temps d'Education Musicale en

Milieu Scolaire (EMMS) effectu6 par un musicien-intervenant du Conservatoire.
Mme le Maire prdcise que I'dcole 5t Joseph de St Amand S/Sdvre souhaite reconduire cette activite pour
l'a n nee scolaire 2025 12026.
Le co0t de l'heure est fix6 i 60 € pour l'ann6e scolaite 2025/2026 et est i la charge de la Commune.

Aprds en avoir d6lib6r6, le Conseil Municipal, i l'unanimit6 des votants :

- DONNE SON ACCORD pour un temps d'Education Musicale en Milieu Scolaire de 18 H pour l'ann6e scolaire
2O2s12026.
- ADOPTE le plan de financement soit 60 € de l'heure.
- DONNE tous pouvoirs au maire pour que l'operation soit effectuee.

d'un vdhicule.

Madame le Maire expose aux membres du Conseil que le vehicule utilitaire Renault Kangoo des services
techniques devient vdtuste et demande de plus en plus de lourdes interventions mecaniques.
Afin de remplacer ce vehicule, Madame le Maire propose l'acquisition d'un vehicule neuf.



Mme le Maire fait part des 3 offres recues et demande de bien vouloir d6lib6rer pour choisir un v6hicule.

Aprds en avoir d6lib6r6, le conseil municipal, ; l'unanimit6 des votants :

- DECIDE de retenir l'offre de RENAUTT CHOLET pour un Renault Kangoo Van Fr)urgon, essence, pour un prix

de 24 493,96 € TTC 120 472,59 €HT).

- PRECISE que le montant de la reprise du Renault Kangoo est de 500 € () deduire du prix HT).
- AUTORISE Mme le Maire e signer le devis correspondant.
- PRECISE que cette d6pense sera imput6e A l'article 2182 (mat6riel de transport) du budget 2025.

DELIBEIiATION N" 2025-028 : Adh6sion au dispositif de traitement et de gestkrn des dossiers de demande
d'allocations de ch6mase du Centre de Gestion des Deux-Sevres.

Le Conseil municipal de SAINT AMAND SUR SEVRE

Vu le Code G6ndraldes Collectivit6s Territoriales;
. Vu le Code General de la fonction publique et notamment son article 1452-40 l

. Vu la d6lib6ration du Centre de Gestion des Deux-Sdvres en date du 2 d6cembre 2013 confiant au Centre de
Gestion de la Charente-Maritime l'ensemble du traitement des dossiers d'allocat ons pour perte d'emploi, ainsi
que leur suivi mensuel, des collectivitds territoriales qui lui sont affili6es;
.Vu la convention du 24 decembre 2013 relative e la r6alisation par le Cenlre de Gestion de la fonction
publique territoriale de la Ch a rente-M a ritime, pour le compte du Centre de Gestion de la fonction publique
territoriale des Deux-Sdvres, du traitement des dossiers de demandes d'allocations de ch6mage et de leur
gestion, d6pos6s par les collectivit6s territoriales qui lui sont affili6es ;
'Vu l'avenant du 9 d6cembre 2024 de la convention relative i la r6alisation par le Centre de Gestion de la

fonction publique territoriale de la Charente-Maritime du traitement des dossiers de demandes d'allocations
de chomage et de leur gestion, sign6 par le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale des Deux-
Sdvres et le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Charento-Maritime ;

' Vu la delib6ration du Centre de Gestion des Deux-Sdvres en date du 9 d6cen bre 2024 fixant la tarification
applicable aux collectivit6s et etablissements utilisateurs du service e compter du 1er janvier 2025 et
approuvant la pr6sente convention.

Mme Le Maire informe le Conseil municipalque :

- le Centre de gestion a confi6, depuis 2014 au CDG 17 le traitement et la gestion des demandes d'allocations
de chOmage d6pos6es par les collectivit€s et 6tablissements affili6s au Centre d,-'gestion des Deux-Sdvres;

- le Centre de gestion propose aux collectivitds et 6tablissements publics affili6s, depuis le lerjanvier 2020, un
conventionnement leur permettant de b6n6ficier des prestations de conseil, d'(:tude et de suivi des dossiers
ch6mage; les prestations sont refactur6es aux utilisateurs du service par le CDG79.

- le Conseil d'Administration du CDG79, en sa session du 9 d6cembre dernier, a act6 l'dvolution tarifaire des
prestations ch6mage;
- le CDG79 s'engage i mettre e disposition des collectivit6s et dtablissements quiluisont affili6s, dans le cadre
de la pr6sente convention, les prestations suivantes assu16es par le Centre de Gestion de la Charente-Maritime:

/ Etude et simulation du droit initial i indemnisation ch6mage ;

/ Etude des droits en cas de reprise ou rdadmission ) l'indemnisation ch6mage.
/ Etude des cumuls de l'allocation ch6mage avec une ou plusieurs activitds r6duites;
/ Etude de rdactualisation des donn6es selon les ddlib6rations de l'UNEDIC;
r' Suivi mensuel des droits i l'allocation ch6mage;
/ Conseiljuridique sur les questions d'indemnisation chomage.

- Le CDG 79 prend en charge le droit d'adhdsion forfaitaire annuel permettant de disposer des prestations

pr6citdes.

- La tarification 6tablie par le CDG 79 pour les prestations d'6tude et simulatior du droit initial, de conseil, de
gestion et de suivi desdits dossiers correspondent aux tarifs fix6s dans le cadre (lu conventionnement entre Ie

CDG79 et le CDG17 et sont prdcisds dans la convention d'adhdsion. Ces derniers demeurent inchang6s depuis le

1"'janvier 2020 sauf pour le conseil juridique.



Etude et simulation du droit initial ) indemnisation ch6mage 150,00 € / dossier

Etude des droits en cas de reprise, en cas de r6admission ou mise i jour
du dossier aprds simulation :

58,00 € / dossier

Etude des cumuls de l'allocation ch6mage / activit6s r6duites 37,00 € / dossier
Etude de r6actualisation des donn6es selon les d6libdrations de
I'UNEDIC

20,00 € / dossier

Suivi mensuel 14,00 € (tarification
mensuelle)

Conseil iuridique 95 €/ heure

Mme le Maire rappelle que ladite convention ne donne lieu d facturation par le Centre de gestion que si la

Commune utilise les prestations propos6es. En revanche il est impossible de solliciter le concours de ce

service facultatif pour le traitement desdits dossiers, sans avoir conventionn6 au pr6alable. Elle pr6cise que

la convention propos6e est d'une dur6e d'un an, renouvelable partacite reconduction.

Consid6rant l'int6r6t pour la commune d'adh6rer au dispositif de traitement et de gestion des dossiers de

demande d'allocations de ch6mage, notamment au regard de la complexit6 desdits dossiers.

[e Consei! municipal, aprEs en avoir d6lib6r6, i l'unanimit6 des votants :

} DECIDE:

1") d'adherer au dispositif de traitement et de gestion des demandes d'allocations ch6mage mis i disposition
par le Centre de gestion des Deux-Sdvres, et s'engage i rembourser au CDG79 les prestations d'6tude et de

simulation du droit initial a indemnisation ch6mage, de conseil, de gestion et de suivi des dossiers chOmage

trait6es dans le cadre du conventionnement entre le CDG des Deux-Sdvres et le CDG de la Charente-
Maritime, et selon les tarifs indiqu6s dans la convention d'adh6sion ;

2') d'autoriser le Maire i signer la convention d'adh6sion,

> PREND L'ENGAGEMENT d'inscrire les cr6dits n6cessaires i la mise en ceuvre de la pr6sente d6lib6ration
aux budgets des exercices correspondants.

oEtlgERetlOtrt lu" ZOZSOzg : Demande de subvention auprEs du Conseil D6partemental des Deux-Sdvres
pour la restauration de registres d'Etat-Civil.

Mme le Maire informe le conseil municipal que deux registres d'Etat-Civil(naissances 1903-1912 et 1933-1942)

sont en trds mauvais 6tat et n6cessitent une restauration.
Mme le Maire pr6cise que ces travaux sont susceptibles de b6neficier d'une subvention du Conseil

D6partemental des Deux-Sdvres, i hauteur de3O% du montant HT du devis.

Mme le Maire informe les membres du conseil municipal que le montant des travaux est estim6 e 1 536,50 €
HT et pr6sente le plan de financement suivant :

D6penses Montant € HT Recettes Montant € HT
'ravaux de restauration

les registres
1 s36,50 € Conseil D6partemental 30 % 460,98 €

Autofinancement L075,62€
TOTAL 1 535,60 € TOTAT 1 535,60 €

Le Conseil Municipal, aprds en avoir d6lib6r6, i l'unanimit6 des votants :

- ADOPTE le plan de financement susvis6.
- AUTORISE Mme le Maire i d6poser une demande de subvention auprds du Conseil D6partemental des Deux-
Si:vres pour la restauration de registres d'Etat-Civil.

- AUTORISE Mme le Maire d signer tout document i intervenir.



oEugERattOlrt tu' ZOZsOSO : Projet de terrain multisports - Demande de subvention i l'Agence Nationale
du

Mme le Maire rappelle au conseil municipal le projet de terrain multisports et les devis de l'entreprise SPORT

NATURE pour la r6alisation d'un terrain multisports d'un montant de 38 411,6{l € HT (46 O94,O2 € TTC) ainsi
que celui de l'entreprise GAUFFRETEAU pour la r6alisation de la plateforme poLr un montant de 17 366,00 €
HT

(20 839,20 € TTC).

Le montant total de travaux s'6ldve donc i 55777,68 € HT (55 933,22 € TTC).

Mme le Maire propose le plan de financement suivant :

D6penses H.T. Recettes
SPORT NATURE 38 411,68 € Subvention ANS 80 % 44 622,t4€
GAUFFRETEAU SARL 17 355,00 € Autofinancement ]L 155,54 €
TOTAL 55777,68€ TOTAL 55777,68€

Aprds en avoir d6lib6r6, le conseil municipal, i l'unanimit6 des votants :

- CONFIRME le choix des deux devis pr6cit6s sous r6serve de l'obtention de slbvention.
- AUTORISE Mme le Maire d faire la demande de subvention de 80 % au titre des dquipements sportifs de
proximit6 dans les zones de revitalisation rurale de l'Agence Nationale du Sport sur un montant total de travaux
de 55 777,68 € HT

- AUTORISE Mme le Maire i signer les devis aprds obtention de la subventiorr.

DEIIBERATION N" 2025-031 : Conventions pour l'utilisation et l'animation du terrain multisports en
projet.

Mme le Maire rappelle le projet de terrain multisports qui serait insta116 au niveau du complexe sportif e c6t6
de la salle omnisports et de la salle multi-activit6s.
Ce terrain sera ouvert au public et proposera un espace que pourront se partager l'ecole primaire St Joseph
de St Amand sur Sdvre, le Centre-Socio Culturel de Maul6on (dans le cadre de l'ar:cueil p6riscolaire et du centre
de loisirs), le club de Basket de St Amand et le Club de foot de St Amand.

Sous l'6gide du ministdre des Sports, l'Agence Nationale du Sports (ANS) met en euvre le plan 5000
6quipements - gen6ration 2024 qui vise notamment i subventionner l'amenagement d'installations
mu ltisports.
Le projet s'6ldve A55777,68 € HT. Le taux de subventionnement peut s'6lever d 80% du montant HT de la

d6pense.
L'attribution de cette subvention est conditionn6e obligatoirement ) la conclrrsion d'une convention d'une
dur6e minimale de 5 ans entre la commune et un ou plusieurs 6tablissements scolaires. Des conventions
peuvent 6galement €tre conclues avec des associations i vocation sportive, dr:s clubs, des collectivit6s, des
entreprises, etc.

Cette convention devra garantir des cr6neaux en accds libre pour le grand publi:.

Mme le Maire donne lecture du projet de convention ci-annex6 et propose de signer une convention avec
l'ecole primaire St Joseph de St Amand sur Sdvre, avec le Centre-Socio Culturel le Maul6on, le club de Basket

de St Amand et le Club de foot de St Amand.

Aprds en avoir d6lib616, le conseil municipal, i l'unanimit6 des votants :

- AUTORISE Mme le Maire i signer la convention relative i l'utilisation et i l'anirnation d'6quipements sportifs
de proximit6 avec l'6cole primaire St Joseph de St Amand sur Sdvre, le Centre-Socio Culturel de Maul6on, le

club de Basket de St Amand et le Club de foot de St Amand, ainsique les 6ventuels documents aff6rents.


